Par arrêté n° 506 CM du 10 avril 2007.— L’intitulé de l’arrêté n° 1434 CM du 8 décembre 2006 portant autorisation de la prise en charge des frais de transport dans le cadre des commissions de visite de sécurité des navires est remplacé par l’intitulé suivant : “Arrêté portant autorisation de la prise en charge des frais de transport et des frais d’hébergement dans le cadre des commissions de visite de sécurité des navires”.

A l’arrêté n° 1434 CM du 8 décembre 2006, il est inséré un article 3 ainsi rédigé :

“Art. 3.— Est autorisée, par exception au principe de l’imputabilité à l’armateur du coût des frais liés aux visites de sécurité du navire, la prise en charge par l’administration compétente, sous réserve du regroupement des demandes, des frais d’hébergement (logement et repas) afférents aux déplacements des membres de la commission de visite de sécurité dans les limites d’une visite par an et par île”.

A l’arrêté n° 1434 CM du 8 décembre 2006, il est inséré un article 4 ainsi rédigé :

“Art. 4.— La prise en charge des frais d’hébergement (logement et repas) sera supportée par le budget du service de la navigation et des affaires maritimes dans le cadre des visites de sécurité des navires programmées dans chaque île et dans la limite des crédits disponibles”.

A l’arrêté n° 1434 CM du 8 décembre 2006, il est inséré un article 5 ainsi rédigé :

“Art. 5.— Les frais d’hébergement (logement et repas) font l’objet d’un paiement directement au fournisseur sur présentation de la facture”.

